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ABSTRACT 

This paper examines the contemporary relevance of pre-1970 Supreme 
Court of Canada decisions through quantitative citation analysis, re-
sponding to Chief Justice Wagner’s 2024 assertion that these historical 
decisions are of minimal legal interest. The study analyses three datasets: 
citations in Supreme Court decisions (1985–2024), appeal factums 
(2009–2024), and decisions from all Canadian courts and tribunals on 
CanLII. The evidence contradicts the chief justice’s assertions. Pre-1970 
cases appear in over half of Supreme Court decisions and one-quarter of 
factums filed between 2015–2024. This engagement spans 2,100 unique 
pre-1970 decisions. Qualitative analysis reveals that lawyers and judges 
invoke these precedents primarily as binding legal authority (77.6%) ra-
ther than historical background. Contrary to claims that older precedents 
are irrelevant in commercial matters, this area demonstrates the highest 
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rate of pre-1970 citations. Surprisingly, French-language factums cite un-
translated pre-1970 decisions more frequently than English ones, and 
Chief Justice Wagner himself ranks among justices most likely to cite pre-
1970 cases. The paper concludes that pre-1970 decisions continue to 
meaningfully influence Canadian jurisprudence, particularly in certain le-
gal domains, suggesting that official translations would serve a valuable 
purpose.  

* * * 

RÉSUMÉ  

Cet article examine la pertinence actuelle des décisions rendues par la 
Cour suprême du Canada avant 1970 au moyen d’une analyse quantita-
tive des citations. Il répond ainsi à l’affirmation du juge en chef Wagner, 
formulée en 2024, selon laquelle ces décisions historiques ne présente-
raient qu’un intérêt juridique minime. L’étude s’appuie sur trois en-
sembles de données : les citations au sein des décisions de la Cour su-
prême (1985–2024), les mémoires d’appel (2009–2024) et les décisions 
de l’ensemble des cours et tribunaux canadiens répertoriés sur CanLII. 
Les résultats de l’étude infirment les propos du juge en chef. Les arrêts 
antérieurs à 1970 figurent dans plus de la moitié des décisions de la Cour 
suprême et dans le quart des mémoires déposés entre 2015 et 2024, ce 
qui représente 2 100 arrêts distincts. L’analyse qualitative révèle que les 
avocats et les juges invoquent ces précédents principalement à titre 
d’autorité juridique contraignante (77,6 %) plutôt que comme simple 
contexte historique. Contrairement à l’idée reçue voulant que la jurispru-
dence plus ancienne soit devenue non-pertinente dans les affaires com-
merciales, ce domaine affiche paradoxalement le taux de citation le plus 
élevé pour les arrêts pré-1970. Fait étonnant, les mémoires rédigés en 
français citent plus fréquemment les décisions non traduites antérieures à 
1970 que les mémoires en anglais, et le juge en chef Wagner lui-même 
figure parmi les juges les plus enclins à citer des arrêts historiques. L’ar-
ticle conclut que les décisions antérieures à 1970 continuent d’influencer 
de manière significative la jurisprudence canadienne, particulièrement 
dans certains domaines de droit, ce qui souligne l’utilité certaine que re-
vêtirait leur traduction officielle. 




